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Nouvelles Municipales  
 

La prochaine séance régulière aura lieu le 5 février 2024  

à la salle de l’Amitié à 19h30 .  

Bienvenue à toutes et à tous!  
 

Voici l’horaire régulier du bureau municipal 

Lundi au jeudi:  

9h00 à 11h30 et 12h30 à 16h00 

 
 

Bureau: 418-899-2834  

info@municipaliteauclair.ca 

Urgence: 581-337-4227 

Travaux publics: 418-899-0378 

Horaire RÉGULIER de la patinoire et du chalet des loisirs  

Lundi: fermé 

Mardi, mercredi & jeudi: 18h00 à 21h00 

Vendredi: 18h00 à 22h00 

Samedi: 13h00 à 16h00 & 18h00 à 22h00 

Dimanche: 13h00 à 16h00 & 18h00 à 21h00 

 

Venez essayer notre glissade avec les nouveaux tubes et tapis de glisse!  

Caroline: 418-899-2834, poste 5 
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Une tonne d’activités sont organisées dans ta municipalité pour la relâche ! 

 

Pour toutes questions ou pour vous inscrire, communiquez avec  
Mélyna au 418-899-2834 #3 ou info@municpaliteauclair.ca.  

 
Puisque plusieurs activités dependent de la météo, surveillez la page  

facebook LOISIRS AUCLAIR pour toutes autres  
informations de dernières minutes. Bonne relâche scolaire à tous! 

Horaire du chalet des loisirs et de la patinoire  

PENDANT LA RELÂCHE SCOLAIRE 

 

Lundi, mardi, mercredi & jeudi:  13h00 à 16h00 & 18h00 à 21h00 

Vendredi & samedi: 13h00 à 16h00 & 18h00 à 22h00 

Dimanche: 13h00 à 16h00 & 18h00 à 21h00 

Caroline: 418-899-2834 #5 

BIBLIOTHÈQUE municipale d’Auclair  
 

La  Bibliothèque sera ouverte le jeudi 7 mars de 14h00 à 16h00. Plusieurs 

prix de présence seront tirés parmi les participants.  

Bienvenue à toute la famille!  
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Nous sommes heureux d’offrir aux enfants 
d’Auclair et des environs un service de garde 

sécuritaire et stimulant pour la relâche  

Scolaire ! 

Les enfants passeront la semaine avec Mia et Kellia,  
2 monitrices dynamiques qui étaient au camp de  

jour l’été passé.  

 

Nous vous attendons en grand nombre !!!  
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Musique, chocolat chaud, pop corn,  

surprises … et bien plus!  

 
Bienvenue aux petits et  
aux grands patineurs!  
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Au Dépann-O-Max, vous trouverez une boîte  
pour y mettre vos dons.  

Notez que le depanneur sera ouvert plus tard en soirée, 
 jusqu’à 22h, pour vos fringales!  

Invitation spéciale aux entreprises : Aidez-nous à 
faire de cette soirée, une réussite !!! 

Vous pouvez contacter Mélyna pour plus de détails. Vos dons sont 
primordiales pour la survie de ce genre d’activité dans notre belle 

communauté. MERCI pour vos généreuses implications!  

L’activité est  
gratuite, mais 

toutes  
contributions  

volontaires seront 
bienvenues  pour 

nous aider à  
payer les feux 

d’artifice. 

 

Plus nous 

amassons  

d’argent, plus 

gros sera le 

spectacle!  
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BILAN DES SUIVIS RÉALISÉS AU GRAND LAC SQUATEC (ÉTÉ 2023) 
 

Par : Joanne Marchesseault, biologiste, Auclair 

 

Bonjour à tous citoyens et citoyennes d’Auclair et de Lejeune, 

Comme vous devez le savoir, pour la plupart d’entre vous, diverses interventions pour protéger la 

qualité de notre lac furent réalisées au cours de l’été dernier. Dans le but de vous tenir au courant 

de ce qui fut réalisé voici les plus récents résultats à ce jour. 

 

1) Aménagement du débarcadère public à Lejeune (dans des lots intra-municipaux) : ce projet fut 

réalisé conjointement par les municipalités de Lejeune et d’Auclair. Des droits d’utilisation du site et 

des certificats d’autorisations pour les travaux furent émis par la MRC de Témiscouata. Les travaux 

d’aménagement du débarcadère furent réalisés sur deux (2) jours soient les 19 juillet et 24 août 

2023. Lors de la première journée il y a eu l’aménagement d’un stationnement (pour 4 à 5 voitures 

avec remorques) le long de la route, située vis-à-vis le débarcadère. Nous avons également retra-

vaillé le haut de la descente (au niveau de la route) afin de faciliter l’approche pour les véhicules 

lors de la mise à l’eau des embarcations. Au cours de la deuxième journée, nous avons travaillé à 

aménager adéquatement la descente de bateau en ajoutant comme matériel de fond du galet 

(tuff) concassé de 0-1 pouces provenant de la carrière de Saint-Marc-du-Lac -Long. Un petit rou-

leau compacteur fut utilisé au final pour stabiliser la descente. Mentionnons que les travaux furent 

réalisés en collaboration avec la municipalité de Lejeune (camion), le Groupement forestier de Té-

miscouata (supervision, coupe forestière, ponceau et géotextile), Marc-Antoine Beaulieu (pelle mé-

canique) et Don Philippe (aménagement de la descente). Aussi, la municipalité de Lejeune a em-

bauché pour la période estivale un gardien (Benoit Cyr) afin de bien informer et sensibiliser les usa-

gers qui se présentaient au débarcadère et également récolter des observations. Ainsi, entre le 5 

juin et 10 août, quelques 24 personnes ont utilisé le débarcadère. C’est surtout en juin qu’il y a eu le 

plus d’achalandage notamment pour la pêche, ensuite lors des vacances de la construction. Selon 

les observations recueillies par Benoit Cyr, certaines embarcations n’étaient pas lavées adéquate-

ment et certains utilisateurs avaient fréquenté le lac Témiscouata avant de venir au Grand lac 

Squatec. Pour la période après le 10 août nous n’avons pas de chiffres exacts. Toutefois nous savons 

que plusieurs résidents riverains ont utilisé le débarcadère pour retirer leur embarcation du lac à la 

fin de la saison estivale. 

Prendre note qu’une barrière automatisée devrait être installée à l’entrée du débarcadère au cours 

de l’été 2024 (à suivre). 

 

2) Installation de la station de lavage pour les embarcations au garage Gilles Lachance à Auclair : 

La station de lavage fut mise en opération en juillet 2023. Quelques 50 propriétaires d’embarcations 

l’ont utilisée. L’utilisation de la station de lavage était gratuite pour tous. Les frais d’installation et 

d’opération furent assumés par la Municipalité d’Auclair, avec l’aide d’une subvention gouverne-

mentale. Un merci spécial à Gilles Lachance et ses employés pour s’être assurés, auprès de chaque 

utilisateur, que les embarcations et remorques étaient  lavées adéquatement. Toutefois certaines 

améliorations devront être réalisées afin de faciliter le lavage des viviers et aussi l’intérieur de la 

coque des bateaux qui ont un double plancher et où une certaine quantité d’eau reste souvent 

emprisonnée. 
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3) La situation de la moule zébrée : préoccupante!!!  Le 9 janvier dernier on apprenait, lors d’un 

communiqué de presse du Gouvernement du Québec, que l’on avait détecté la présence d’ADN 

de moule zébrée dans 8 lacs de la région dont le Grand lac Squatec. A ce sujet j’aimerais ajouter 

quelques précisions importantes : 

- Lors de la visite d’inspection réalisée par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs et de ses partenaires. il y a eu des prélève-

ments et des évaluations à 14 sites différents autour du Grand lac Squatec. Pour chacun de ces 

sites une inspection visuelle en apnée fut réalisée ainsi qu’une collecte d’eau afin de détecter la 

présence d’ADN environnementale. 

- Pour le moment aucun spécimen de moule zébrée n’a été trouvé lors des inspections visuelles du 

Grand lac Squatec par le ministère. 

- En parallèle, j’ai moi-même installé au début de l’été des capteurs de moules zébrées (fournies par 

l’OBV du Fleuve St-Jean) à 3 endroits différents autour du lac dont un à la plage/camping d’Au-

clair. Aussi, à leur sortie du lac, à l’automne, ils furent minutieusement inspectés et là également au-

cun spécimen de moule zébrée n’a été trouvé. 

- En ce qui concerne la présence d’ADN au Grand lac Squatec, selon l’information diffusée par le 

ministère, les résultats de l’analyse d’ADN environnemental ne permettent pas de conclure que l’es-

pèce est présente. D’autant plus que le petit lac Squatec ait également été analysé à l’été 2023, 

aucun signal d’ADN n’y a été détecté bien qu’il soit en aval du Grand lac Squatec. 

- La détection d’ADN dans le lac n’implique pas nécessairement la présence d’individus vivants. 

L’ADN, c’est du bagage génétique contenus dans les cellules.   

- L’ADN peut être transporté de différentes manières. Par exemple, un bateau ayant navigué sur un 

plan d’eau où la moule zébrée est présente peut, même s’il est nettoyé, transporter de l’ADN de 

cette espèce. Autre exemple, certains oiseaux comme les outardes se nourrissent de moules et leurs 

excréments (ou fientes) vont possiblement contenir de l’ADN de l’espèce de moule ingérée. Il est 

donc fort possible que les nombreuses outardes que l’on observe depuis quelques années au 

Grand lac Squatec fréquentent également à l’occasion, de par sa proximité, le lac Témiscouata. 

Elles pourraient ainsi (par leurs excréments) être la cause de la présence d’ADN de la moule zébrée 

dans le Grand lac Squatec.  

- Ceci dit, on ne peut pas dire avec certitude à ce stade-ci que la moule zébrée est présente dans 

le Grand lac Squatec mais il est assuré que notre lac est vraiment vulnérable à son introduction. Il 

ne faut pas oublier que le Grand lac Squatec possède des caractéristiques propices à l’établisse-

ment et au développement de la moule zébrée. C’est pourquoi il est important de bien nettoyer 

tout matériel qui entre et sort du lac 

- D’autre part, pour ceux et celles qui seraient tentés de penser qu’il n’y a plus rien à faire, que la 

moule zébrée est assurément présente dans le Grand lac Squatec et donc, que cela ne sert plus à 

rien de faire le lavage des bateaux et autres précautions du genre, je dirais qu’ils ont tort. Au con-

traire, il ne faut pas relâcher la surveillance et le lavage des bateaux. La présence d’ADN est un 

voyant rouge nous incitant à redoubler de vigilance. Même si la moule zébrée était déjà présente, il 

est tout de même important de ne pas introduire de nouvelles moules de cette espèce et même 

de d’autres espèces aquatiques envahissantes comme la moule quagga. Il ne faut pas oublier 

qu’avec les changements climatiques plusieurs autres types d’espèces envahissantes risquent éven-

tuellement d’arriver dans la région.  
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4) Aucune observation de myriophylle à épis en 2023: Durant la dernière saison estivale j’ai réalisé 

quelques sorties autour du lac afin de vérifier spécifiquement la présence de myriophylle à épis. J’ai 

concentré mes recherches surtout dans les secteurs peu profonds du lac où l’on retrouve des her-

biers aquatiques. Résultats : Aucune présence de myriophylle à épis ne fut observée lors de ces sor-

tis. Il est important de mentionner que l’on retrouve dans le Grand lac Squatec plusieurs herbiers 

contenant du myriophylle indigène (naturel) qui est non-envahissant. D’autre part, à une (1) occa-

sion un riverain m’a contacté afin de me mentionner qu’il avait trouvé des plants (en avant de son 

chalet) et qu’il croyait être du myriophylle à épis. Or, après analyse, il s’est avéré que ces tiges 

étaient du myriophylle indigène. Aussi, les tiges trouvées étaient brisées et dérivaient à la surface du 

lac. Elles avaient probablement été sectionnées par des bateaux, d’où l’importance de vous rap-

peler d’éviter de vous déplacer avec vos embarcations dans les herbiers, notamment le grand her-

bier à la tête du lac. Si certains d’entre vous découvre du feuillage qui semble douteux, je vous in-

vite à contacter votre municipalité qui verra à m’aviser afin que j’identifie votre plante. Pour ce 

faire, conserver les tiges de la plante dans un bocal rempli d’eau et garder au réfrigérateur ou au 

congélateur. 

 5) Des éclosions d’algue bleu-vert furent observés à certains endroits : Les algues bleu-vert sont des 

organismes microscopiques dont le nom scientifique est « cyanobactérie », elles sont naturellement 

présentes dans les lacs et les rivières du Québec à de faibles densités. Prendre note que ce ne sont 

pas des espèces exotiques envahissantes. Toutefois elles causent des problèmes quand elles se mul-

tiplient trop et forment des « fleurs d’eau ». Celles-ci ressemblent souvent à une soupe de mini parti-

cules ou à un potage au brocoli. Certaines peuvent s’accumuler en surface, sous forme d’écume 

ou de déversement de peinture, et s’entasser ensuite près du rivage. Les algues bleu-vert peuvent 

présenter un risque pour la santé. Par exemple, une personne peut présenter des symptômes de 

gastro-entérite ou ressentir une irritation de la peau ou de la gorge après avoir bu de l’eau prove-

nant d’une fleur d’eau d’algues bleu-vert ou après être entrée en contact avec celle-ci. Personnel-

lement, au Grand lac Squatec, au cours des dix dernières années, j’en ai observé uniquement qu’à 

2 ou 3 occasions, en faible densité, à très peu d’endroit et sur de très courtes périodes de temps. 

Or, cette année le portrait a changé. On a observé des éclosions en densités assez élevées le 26 

juillet et le 14 septembre formant même de l’écume verte près des rivages et sur une assez grande 

superficie. Les principaux secteurs touchés s’étendaient sur près de 2 kilomètres dans la portion rive-

raine des chalets et des résidences (secteur d’Auclair) au nord-ouest du Grand lac Squatec .Bien 

entendu, il est fort possible que durant cette période il y ait eu des éclosions ailleurs autour du lac. 

Ce qui est important de savoir c’est que la principale cause de l’apparition des algues bleu-vert est 

la présence de trop grande quantité de phosphore dans le lac. Ce sont les activités humaines qui 

contribuent à augmenter sa présence dans le lac. Le phosphore se retrouve dans les rejets d’eaux 

usées insuffisamment traitées. Il provient aussi des eaux de ruissellement et de drainage qui s’écou-

lent des zones déboisées, de champs et de terrains riverains enrichis d’engrais, compost et autres. 

Le phosphore finit par aboutir dans les cours d’eau et lacs. Aussi, plusieurs espèces d'algues bleu-

vert se développent davantage lorsque les eaux sont plus chaudes. Étant situé en terrain monta-

gneux, on comprendra qu’avec l’été que l’on a eu (plusieurs pluies torrentielles et périodes de cha-

leur) cela pourrait  expliquer en partie l’augmentation des éclosions. Bref, il va falloir que l’on se 

penche éventuellement sur les principales zones problématiques qui apportent des sédiments vers 

le lac  (accès au lac, chemins, ponceaux, etc.) 

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/grippe-rhume-et-gastro/gastro-enterite
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6) Surveillance et suivi de la qualité du lac : un lac en santé 

En 2023, les trois municipalités riveraines du Grand lac Squatec (Auclair, Lejeune et Dégelis) se sont 

unies pour participer au suivi de la qualité du lac via le programme du réseau de surveillance volon-

taire des lacs (RSVL) du ministère de l’Environnement. L’objectif de ce programme est : 1) D’acqué-

rir des données sur la qualité du lac et suivre leur évolution dans le temps; 2) Dépister les lacs mon-

trant des signes de dégradation; 3) Informer et sensibiliser les municipalités et les riverains.  

Le partage des responsabilités pour la réalisation de ce suivi fut assumé d’une part par les munici-

palités (prélèvements des échantillons d’eau et cueillette des mesures et des observations sur le ter-

rain en suivant un protocole précis) et d’autre part par le ministère de l’Environnement (analyse des 

données et communication des résultats). Ce suivi sera réalisé pendant 3 ans. Le coût total par an-

née pour l’analyse des prélèvements est de 195 $, les frais étant partagés par les trois municipalités. 

Pour ma part, j’ai accepté bénévolement de réaliser les prélèvements, mesures et observations sur 

le lac. En gros, il s’agit de récolter des prélèvements (en juin, juillet et août) à une station bien pré-

cise du lac. Ces prélèvements servent à déterminer : 1) La concentration de phosphore totale; 2) Le 

carbone organique dissous; 3) La chlorophylle  ‘’a ‘’. Également, un minimum de 7 mesures de la 

transparence de l’eau furent réalisées au cours de l’été à 2 stations spécifiques sur le lac. Au niveau 

des résultats mentionnons que la transparence (pénétration de la lumière) de l’eau du grand lac 

Squatec est en moyenne de 6,4 mètres. Cela veut dire que l’on peut voir de son embarcation (à la 

surface du lac) un disque de 20 cm (noir et blanc) à plus de 6,4 mètres de profondeur, ce qui très 

bon malgré les fortes pluies de l’été. En d’autres mots on peut dire que le camping d’Eau Claire 

porte bien son nom. D’autre part la température de l’eau du lac fut assez chaude durant la pé-

riode estivale variant entre 20 0 C (fin juin) et 27 0 C le 8 juillet. 

7) Quelques chiffres sur les résidents et utilisateurs du Grand lac Squatec en 2023 

Nous comptons actuellement quelques 170 résidences saisonnières et annuelles riveraines autour 

du Grand lac Squatec (87 Auclair, ± 70 Lejeune et 23 Dégelis). A cela s’ajoute les quelques 100 rési-

dents saisonniers dans les 2 campings d’Auclair et de Lejeune. Sans oublier la population locale et 

les visiteurs. 

Quelques 150 vignettes d’exemption pour le lavage des embarcations (bateaux, motomarine, 

planche à pagaie, canots, etc) furent délivrées par la municipalité d’Auclair, tandis que ± 100 vi-

gnettes furent délivrées par la municipalité de Lejeune. A noter que cette exemption s’applique 

uniquement pour tout résident riverain qui met à l’eau et navigue à partir d’une embarcation mo-

torisée et non-motorisée entreposée sur la rive ou sur le terrain riverain du plan d’eau et dont celle-

ci n’est pas et n’aura pas été utilisée sur un autre plan d’eau. 



Au coeur du JAL Page 16 

8) Conclusion : Le Grand lac Squatec est l’un des plus beaux lacs du territoire en raison de la qualité 

de son eau, de sa grande superficie et de la beauté encore sauvage de son paysage forestier. Près 

de 2/3 du lac est inhabité et situé en territoire public. ll est également situé à la tête d’un important 

réseau hydrographique. Les amérindiens l’on fréquentés et habités depuis des millénaires, signe de 

son importance. Nous sommes tous et chacun concernés par la santé du lac. Les menaces ac-

tuelles qui pèsent sur la qualité de l’eau du Grand lac Squatec font en sorte que nous devons agir 

au plus vite au lieu d’attendre et réagir plus tard. Chacun d’entre-nous pouvons faire un petit 

quelque chose.  

Souvenons-nous qu’il y a un peu plus de 90 ans (Auclair 1931 et Lejeune 1932) les premiers colons 

qui ont fondé nos deux villages découvraient la beauté sauvage de ce territoire et celle du grand 

lac Squatec, pays de la truite grise (Touladi). Nous devons aujourd’hui nous faire un devoir de laisser 

à nos enfants et nos petits-enfants un lac en santé. 

AVIS IMPORTANT À L’INTENTION  DES   

RIVERAINS(ES) ET DES RÉSIDENTS (ES)  

D’AUCLAIR, LEJEUNE ET DÉGELIS 

 

 RENCONTRE D'INFORMATION PUBLIQUE SUR 

LES ACTIONS À ENTREPRENDRE POUR LA  

PROTECTION DU GRAND LAC SQUATEC 

 

La rencontre aura lieu  

le lundi, 26 FÉVRIER 2024 à 19 heure  
à l’école la Marguerite d’Auclair.  

 

Bienvenue à tous !!!  


